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DEUX Gabonais sansemploi viennent d'êtreinterpellés dans la com-mune d'Akanda par lesagents de la Police judi-ciaire (PJ). Il s'agit d'Ar-mand Tsoumou etNzengue Mbembo. Lesdeux compagnons sontpoursuivis pour vol devéhicule à Port-Gentil.D'après le rapport d'en-quête, des individus opé-rant dans ce coin dupays excellent depuis unmoment dans un modeopératoire pour le moinsahurissant. Celui-ci

consiste à louer des au-tomobiles auprès desconcessionnaires, puis àprendre le large avec cesbiens et à les vendre. C'est ce procédé que Ar-mand Tsoumou etNzengue Mbembo ontexpérimenté à Port-Gen-til, leur lieu de résidence.Les deux acolytes au-raient été contactés parun client en quête d'unevoiture, étant entenduque celle-ci devait êtreacheminée sur Librevilleaprès l'achat. Tsoumou,qui déclare avoir l'habi-tude de travailler avecdes concessionnairesd'automobiles, entre-prend donc les dé-marches nécessaires
pour satisfaire le client.Il lui faut un partenairedans l'affaire, et ce seraNzengue. La transaction est donc

effectuée avec le conces-sionnaire. Le véhiculeloué doit logiquementrouler dans la capitaleéconomique, et pendant

un certain temps, selonles termes du prêt. Mais,une fois entrés en pos-session de l'automobile,les deux hommes choi-sissent d'ignorer l'enga-gement pris auprès de lamaison de location. Ilsvoyagent donc avec lavoiture sur Libreville. 
DANS LA NASSE• Mal-heureusement pour eux,lorsqu'ils arrivent dansla capitale, ils sontconfrontés à un pro-blème: la personne qui apassé la commande achangé d'avis!. Un malheur arrivant ra-rement seul, le conces-sionnaire est informéque son bien se trouve àLibreville et non à Port-

Gentil comme convenu.Ses nombreux appels té-léphoniques en direc-tion de Tsoumoudemeurent aussi sanssuite. L'opérateur économiqueconclut à un vol de véhi-cule. Aussi, saisit-il la PJaux fins de diligenterune enquête. Au cours de leurs inves-tigations, les agents fi-nissent par mettre lamain sur les deux présu-més escrocs. Conduitsau poste, ils ont recon-nules faits. Ils serontprésentés devant le par-quet dans les jours àvenir.

Le véhicule loué se retrouve à Libreville pour être vendu!
Vol d'automobile à Port-Gentil
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Le duo attend d'être présenté devant 
un juge d'instruction.
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C'EST ce qu'on appelle setrouver au mauvais en-droit au mauvais mo-ment. Un véhicule fou,roulant à une vitesse dé-mentielle, a effectué unesortie de route après queson conducteur en aperdu le contrôle. L'engina alors foncé sur des per-sonnes qui se trouvaienttrès loin de la chaussée. Les faits se sont déroulés,récemment, à Mouila, lechef-lieu de la provincede la Ngounié. Les vic-times – une dame avec son bébé sur le dos et unjeune homme – ontperdu connaissance après avoir été violem-ment percutées. Elles onteu la vie sauve grâce à une personne de bonnevolonté qui les a trans-portées de toute urgence au Centre hospitalier ré-gional de Mouila(CHREM) où elles ont été

immédiatement admisesen soins intensifs.Informés, les parents desvictimes, une fois auCHREM, ont jugé utile detransférer ces derniers àl'hôpital privé de l’Al-liance chrétienne et mis-sionnaire de Bongolo –mieux équipé en plateautechnique –, situé à Lé-bamba, pour  un meilleursuivi des soins. Aux dernières nouvelles,leurs jours ne seraientplus en danger. Quant auchauffeur du véhiculefou, il s'en est plutôt bientiré, mais son engin asubi d'importants dégâtsmatériels. 

Des blessés et d'importants dégâts matériels
Accident de la circulation à Mouila
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Des parents au chevet de l'une des victimes.
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Une autre sur son lit d'hôpital.
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UN incendie d'une rareviolence a ravagé, di-manche dernier, à Port-Gentil, une maison decinq chambres. Le sinis-tre, dont les causes de-meurent inconnues,s'est produit vers 2heures du matin, auquartier PG2, dans le

deuxième arrondisse-ment. Si aucune perteen vie humaine n'est àdéplorer, par contre,d'importants dégâtsmatériels ont été enre-gistrés au cours de cetaccident. Vanessa, une des habi-tantes de la maison si-nistrée raconte: «nous
étions en train de dor-
mir lorsque nous avons
été réveillés par la fille
de notre bailleur criant

au feu. Lorsque nous
nous sommes levés, nous
avons effectivement
constaté que le feu par-
tait du plafond d'une des
chambres de notre mai-
son.» Des témoignagesconcordants indiquentcependant que l'occu-pant de la chambre d'oùsont parties lesflammes n'était paschez lui au moment desfaits. Par ailleurs, cette

pièce n'avait aucuneinstallation électriquepouvant accréditer lathèse d'un court-circuitcomme origine de l'in-cendie.Qu'est-ce qui a doncbien pu provoquer ce si-nistre?  Vanessa ex-plique: «le temps pour
nous de réaliser ce qui se
passait, notre maison
avait déjà été considéra-
blement attaquée par le
feu.»

En effet, l'habitation,construite en demi-dur,a été envahie par lesflammes assez rapide-ment. La vitesse de pro-pagation du feu étaittelle que les occupantsont juste eu le temps desauver leurs vies. Ilsn'ont donc pu récupérerquoi que ce soit.Dans cette maison enlocation vivait une fa-mille de dix personnes,dont une femme ma-

lade et ses enfants, a t-on appris sur place.Selon des témoins, l'étatde santé de la femmemalade s'est détériorésuite à ce drame.Les sapeurs pompiers,arrivés sur les lieuxavec un certain retard,ont entrepris de cir-conscrire les flammespour empêcher celles-cide se propager aux ha-bitations mitoyennes.

Une maison consumée par les flammes 
Incendie à Port-Gentil
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Les occupants de l'habitation consumée 
n'ont pu sauver aucun effet.
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Ce cliché atteste de la violence des flammes.
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Cette habitation mitoyenne a été sauvée 
de justesse.
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